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Promoteur-constructeur:
un métier complexe

Depuis la prospection foncière jusqu’à la
livraison du projet en traitant tous les as-
pects réglementaires, techniques, admi-
nistratifs, financiers et commerciaux inhé-
rents à une opération immobilière, le mé-
tier de promoteur-constructeur exige tout
un panel de compétences.

Les évolutions juridiques et adminis-
tratives en font un métier de plus en plus
exigeant en termes de qualifications. Le
suivi d’un projet nécessite de maîtriser le
droit immobilier autant que les aspects 
techniques de la maîtrise d’ouvrage. Un
métier varié et de terrain qui requiert une
formation sur mesure permettant d’abor-
der les études de faisabilité comme l’amé-
nagement du territoire ou encore le suivi
technique de chantier.

Partant des spécificités inhérentes aux
métiers de l’immobilier, plusieurs institu-

tions assurent la formation des profes-
sionnels du secteur.

Parmi elles, l’Institut d’études immobi-
lières (IEI) qui a mis en place un pro-
gramme de cours destinés à la branche 
immobilière. L’objectif est de permettre 
aux étudiants, titulaires au préalable d’un
bachelor universitaire en droit, économie
ou architecture, d’aboutir à un master en
immobilier via un cursus professionnali-
sant. Unique formation accréditée par la
Royal Institution of Chartered Surveyors
(RICS) en Suisse romande, ce programme
apporte une complémentarité académi-
que à la formation initiale Nous citerons
également l’USPI Formation qui, sous la
bannière de l’Union Suisse des Profession-
nels de l’Immobilier (USPI Suisse), a égale-
ment constitué un centre de formation
sur Lausanne. Elle dispense un enseigne-
ment couvrant l’ensemble des activités
de l’immobilier; de formation de base,
à la formation certifiante. Les cursus pro-
posés sont validés par des brevets fédé-
raux, des diplômes fédéraux ou encore
des certificats Les modules de cours sont
dispensés par des spécialistes et profes-

sionnels de l’immobilier, permettant ainsi
aux étudiants d’être rapidement opéra-
tionnels et de comprendre les enjeux du
métier.

A l’heure où beaucoup déplorent des
formations en décalage avec les réalités du
monde du travail, il est essentiel de propo-
ser des programmes de cours opération-
nels répondant aux besoins du terrain et
aux évolutions des métiers de l’immobi-
lier, et ce, en maintenant un lien perma-
nent avec les professionnels du secteur.

Une approche qui s’avère indispensa-
ble pour le métier de promoteur-cons-
tructeur, compte tenu de la complexité
croissante de la profession, de l’étendue
des nouveaux domaines à maîtriser au-
delà des secteurs juridiques et économi-
ques traditionnels et des rapides évolu-
tions qu’elle peut connaître en matière
de pratiques administratives, économie
de la construction, ou encore de droit
immobilier.
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Qu’advient-il du bail en cas 
de séparation/divorce?

Question de Jean-Jacques G., à Thônex: «Je
suis propriétaire d’une villa que je loue de-
puis quelques années à un couple non ma-
rié. Le bail a été signé par les deux person-
nes et elles me demandent aujourd’hui  de
le modifier car elles se sont séparées. Suis-je
dans l’obligation d’accepter de libérer le 
locataire qui n’habite plus dans la maison?»
Le contrat de bail peut être signé par plu-
sieurs personnes qui sont soit cobailleurs, 
soit colocataires. Pour le bailleur, il est par-
fois intéressant d’avoir plusieurs colocatai-
res qui seront, en principe, solidaires du 
paiement du loyer. Le bailleur pourra ainsi

réclamer la totalité du loyer au colocataire 
de son choix.

En cas de résiliation du bail, le congé
donné par les colocataires doit émaner de la
totalité d’entre eux: ils doivent signer tous 
ensemble la lettre de résiliation. A défaut, le
congé est nul.

Lorsqu’il quitte les locaux loués en cours
de bail, le colocataire reste néanmoins soli-
dairement lié par le contrat et reste débi-
teur du loyer, de la remise en état des lo-
caux à la fin du bail ainsi que de toute autre
obligation découlant du bail. Une résiliation
qui émanerait de ce seul colocataire sortant
est sans effet en vertu du principe de l’invisi-
bilité du congé. Cela n’empêche pas le 
bailleur, avec l’accord du colocataire res-
tant en place, de libérer le colocataire sor-
tant en prévoyant un avenant au bail ou en
signant un nouveau contrat de bail.

A noter, par ailleurs, que si le bail porte
sur un logement familial, c’est-à-dire que 
l’appartement sert de domicile à un couple
marié, le locataire ne peut pas résilier le bail
sans le consentement exprès de son con-
joint, que celui-ci ait signé le contrat ou non.
En revanche, le juge du divorce peut attri-

buer les droits et obligations découlant du 
contrat de bail portant sur le logement fami-
lial à l’un ou à l’autre des époux, et ce indé-
pendamment de la question de savoir qui a
signé le contrat de bail. Dans ce cas,
le bailleur doit accepter de transférer le 
contrat de bail à un seul des ex-colocataires,
voire même à l’un des ex-époux qui n’était
pas titulaire du bail. Dans le cadre d’une 
séparation judiciaire, le juge des mesures 
protectrices de l’union conjugale peut attri-
buer la jouissance exclusive du domicile 
conjugal à l’un des époux, mais cela
n’oblige pas encore le bailleur à transférer 
ou à modifier le bail. Par contre, les concu-
bins ne bénéficient pas des mêmes droits 
que les époux.

Dans le cas de notre lecteur, le couple
n’est pas marié, de sorte que le bail ne porte
pas sur un logement familial. Le proprié-
taire n’est donc pas obligé d’accepter la rési-
liation par un seul des colocataires qui n’oc-
cuperait plus la villa et qui souhaiterait être
libéré des obligations découlant du bail.

* Chambre genevoise immobilière, 
wwww.cgionline.ch
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Et si acheter ensemble était devenu une nouvelle forme d’engagement?
Selon un sondage réalisé 
en France, l’acquisition 
immobilière est considérée 
comme plus importante
que le mariage. Qu’en
est-il en Suisse? Enquête

Fabrice Breithaupt

«P
our vous, est-il plus im-
portant de se marier
ou d’acheter un bien
immobilier?» Voila la
question posée il y a

peu par Vivastreet.com (qui se présente 
comme le numéro deux des sites de petites
annonces gratuites en France), dans le ca-
dre d’un sondage réalisé en ligne.

La question est a priori surprenante:
comment en effet comparer l’achat d’un 
bien matériel à l’acte solennel par lequel 
deux êtres amoureux acceptent de s’unir 
(en théorie) pour la vie?

Mais ce qui est encore plus surprenant
est le résultat du sondage: 70% des inter-
nautes ayant répondu ont déclaré «le bien 
immobilier» contre 30% «le mariage»!

Nos voisins, réputés charmeurs et ro-
mantiques, seraient-ils devenus matérialis-
tes? L’amour serait-il devenu dans l’Hexa-
gone moins important que la relative sécu-
rité matérielle qu’est censée apportée la 
propriété d’un logement?

Protéger l’autre et soi-même
Non, ce serait même plutôt le contraire: 
l’achat d’une maison ou d’un appartement
y serait devenu une nouvelle preuve 
d’amour, une nouvelle forme d’engage-
ment de l’un vis-à-vis de l’autre. C’est tout 
du moins l’analyse de Thierry Langlois, di-
recteur Immobilier chez Vivastreet.com, 
dans un communiqué de presse présentant
les résultats du sondage: «Quitte à s’enga-
ger, autant le faire durablement. Non pas 
que le mariage ne puisse pas être durable, 
mais on le voit mis sur la touche, surtout 
chez les jeunes qui estiment qu’un couple 
peut cohabiter et être heureux sans être 
marié, ni même en avoir l’intention. Ache-
ter un bien immobilier représente davan-
tage de sécurité: c’est la garantie de proté-
ger et de se protéger. Et finalement, si c’était
ça l’amour?» s’interroge le responsable.

Cette vision des choses aurait-elle tra-
versé la frontière? Les Suisses partage-
raient-ils eux aussi ce point de vue? Les 
professionnels de l’immobilier que nous 
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Vous avez une question en lien 
avec votre logement? Posez-la 
à votredroitimmo@tdg.ch.

Acheter sans être marié: soyez prévoyants!
U Il n’est pas besoin d’être passé devant
le maire et/ou le prêtre pour pouvoir 
acquérir un bien immobilier à deux.
Par contre, les concubins qui souhaite-
raient acheter ensemble doivent prendre 
des précautions spécifiques.

Les formes possibles d’acquisition
Les couples de concubins peuvent 
acheter de trois manières différentes.

La première possibilité est la propriété
individuelle. Dans ce cas, un seul des 
concubins achète. Celui-là est le seul
à être inscrit au Registre foncier (RF)
en tant que propriétaire. Il lui faut alors 
conclure avec le second concubin un bail 
à loyer dans lequel sont fixés le montant
du loyer et les conditions de résiliation
du contrat.

La deuxième possibilité d’achat est 
celle de la propriété commune. Cette fois, 
l’achat se fait à deux. Les deux concubins 
sont inscrits au RF à part entière, le 
logement étant présumé leur appartenir
à parts égales, à défaut d’arrangement 
contraire et écrit. Si, pour une raison
ou une autre, le bien devait être vendu, 
cette décision ne pourrait être prise
que conjointement, par les deux 
partenaires.

La troisième possibilité d’acquisition
est la copropriété. C’est l’une des formes 
d’achat que les couples de concubins 
choisissent le plus souvent. Ici, les parts 
des partenaires sont inscrites séparément 
au RF; chacun d’entre eux peut ainsi 
disposer librement de sa part propre.

Le contrat de concubinage
Les histoires d’amour ne durant pas 
toujours, il est conseillé d’établir un 
contrat de concubinage qui prévoit le sort 
du bien en cas de séparation ou de décès. 
Le contrat doit être écrit et signé par les 
deux membres du couple. On y précisera 
qui est le ou les acheteurs du logement, 
quel est le mode de financement, qui 
participe aux frais d’entretien et à quelle 
hauteur, quel est le nombre de voix 
détenues par chacune des parties pour 
les prises de décision, ce qu’il adviendra 
du bien en cas de séparation des 
concubins ou de décès de l’un d’entre 
eux, ce que sera la répartition de la valeur 
du bien en cas de vente, et le droit ou non 
pour le concubin survivant de demeurer 

dans le logement en cas de décès de 
l’autre. En tant que pacte successoral,
ce contrat doit être signé devant un 
notaire. Les droits qu’il octroierait au 
concubin survivant seront imposés 
fiscalement en cas de succession.

Les modes de financement
Dans le cadre d’un achat en propriété 
individuelle, comme dans celui en 
copropriété, chacun des concubins peut 
financer sa part respective de l’acquisi-
tion avec des fonds de sa propre caisse
de pensions ou de son propre 3e pilier.

Mais cela n’est pas possible (en 
principe) en cas d’achat en propriété 
commune, pour des raisons essentielle-
ment successorales qui seraient trop 
complexes à résumer ici.

En cas de séparation
Dans le cadre d’une propriété indivi-
duelle, la situation est simple: le concubin 
qui a acheté le bien en reste propriétaire.

En revanche, en cas de propriété 
commune ou de copropriété, l’un des 
deux concubins peut reprendre la part de 
l’autre. Si aucun des deux ne veut ou ne 
peut reprendre la part de l’autre, le litige 
peut être porté devant les tribunaux en 
vue d’une action en partage, au risque 
que le juge prononce au final la vente 
forcée du bien. Avec le produit de celle-ci, 

les hypothèques et les apports financiers 
des partenaires seront remboursés.
Le bénéfice sera réparti entre les deux 
concubins, au pro rata de la part du 
capital investi par chacun. Idem en cas
de perte.

En cas de décès
Les couples de concubins ne sont pas 
héritiers l’un de l’autre. Si le logement a 
été acheté en propriété individuelle par
le partenaire défunt, le survivant n’a pas 
le droit d’y rester. A moins que
le concubin propriétaire n’ait prévu
dans le contrat de concubinage un droit 
de résidence en faveur du concubin non 
propriétaire dans le cas où le premier 
décéderait avant le second. Mais ce droit 
de résidence sera considéré comme un 
avantage successoral et sera donc assez 
lourdement imposé.

Si le bien a été acquis en propriété 
commune ou en copropriété, les 
concubins doivent prévoir un usufruit
au nom des deux; chacun accordant
à l’autre un usufruit sur sa propre part. 
Dès lors, après le décès, le partenaire 
survivant gardera sa part et pourra 
bénéficier de celle du partenaire défunt. 
Et les héritiers devront respecter ce droit. 
En prévoyant cet usufruit dès l’achat,
on évite qu’il ne soit imposé lors de
la succession. F.B.

Pour régler notamment le sort du logement en cas de vente ou le droit de l’un
des concubins à y demeurer en cas de décès de l’autre, il est conseillé d’établir 
devant un notaire un contrat de concubinage. CORBIS 

avons interrogés dans la région lémanique
se montrent dubitatifs et circonspects. C’est
le cas notamment des courtiers. Ceux que 
nous avons joints déclarent en substance ne
pas rentrer dans la vie privée de leurs
clients lorsque ces derniers achètent en 
couple, pour savoir s’ils sont mariés ou non
et pour connaître la raison réelle de l’acqui-
sition qu’ils projettent.

A DL, un spécialiste romand du conseil
en financement immobilier basé à Lau-
sanne, Stéphane Defferrard, directeur et 
administrateur, note que, parmi ses clients,
«73,5% des couples qui achètent une rési-
dence principale sont mariés».

Antoine Anken, notaire à Carouge et
membre de la Chambre des notaires de 
Genève, observe qu’au niveau de son 
étude, «de plus en plus de couples de con-
cubins achètent ensemble», avec les spécifi-

Acheter un bien immobilier peut être la garantie de protéger
l’être aimé et de se protéger aussi soi-même. CORBIS

70%
C’est la proportion d’internautes qui,
en France, considèrent l’acquisition 
immobilière comme plus importante 
que le mariage, selon les résultats
d’un sondage réalisé en ligne
par le site de petites annonces gratuites 
Vivastreet.com
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Patrick Ischer
Sociologue à Neuchâtel, 
auteur d’une thèse
sur l’emménagement
des couples

cités qu’entraîne l’achat en couple non ma-
rié (ndlr: lire aussi à droite).» L’homme de 
loi tente d’expliquer ce phénomène de fa-
çon pragmatique: «Pour moi, c’est moins la
volonté de s’engager symboliquement vis-
à-vis de l’autre lorsqu’on est concubin ou de
chercher à cimenter le couple lorsqu’on est
déjà marié, que l’envie de profiter d’une 
opportunité immobilière et de mettre en 
commun des forces économiques pour fi-
nancer son acquisition.»

L’emménagement, symbole fort
Patrick Ischer, sociologue à Neuchâtel, ne 
croit pas qu’en Suisse, l’acquisition immo-
bilière soit devenue une nouvelle preuve 
d’amour et d’engagement qui, de surcroît,
soit plus forte que le mariage traditionnel: 
«D’une part, parce que le peuple helvète est
majoritairement composé de locataires et 
que le nombre de propriétaires est plus 
faible dans notre pays qu’en France. 
D’autre part, si on étudie les statistiques au
niveau national, on constate que le nombre
de mariages conclus ne diminue pas de ma-
nière significative depuis plusieurs années 
et qu’il reste assez stable d’une année sur 
l’autre (voir le graphique ci-contre)». Le ma-
riage reste donc chez nous une preuve
d’amour et d’engagement importante, 
pense le scientifique.

Celui qui publie, dans quelques jours,
aux Editions Alphil, une thèse portant sur
les enjeux du choix de l’ameublement lors
de l’emménagement des couples, estime 
que «la mise en ménage est une forme d’en-
gagement plus importante que celle de 
l’achat d’un bien immobilier en commun, 
l’étape de l’emménagement intervenant en
général avant celle de l’acquisition».

GL. SOURCE: BEVNAT.

Evolution du nombre de mariages 

1990 1995 2000 2005 2010 2014

Suisse               Vaud               Genève
46 603

4081
2533

41 891

3500
2337

Un geste d’amour 
filial aussi

Il n’y a pas qu’entre concubins ou époux 
que l’achat d’un bien immobilier peut être 
une preuve d’amour (lire ci-contre). Un 
enfant reconnaissant peut aussi offrir
une maison à ses parents. Autant pour
les remercier de leurs efforts pour son 
éducation que les mettre à l’abri (au sens 
propre comme au figuré) du besoin.
Les cas célèbres sont nombreux. A l’instar 
d’Elvis Presley qui, alors enfant, avait 
promis qu’une fois adulte, il achèterait 
une maison à ses parents. Une promesse 
qu’il tint en mars 1957, lorsqu’il acquit, 
pour un peu plus de 100 000 dollars, 
grâce aux ventes de son premier disque 
d’or Heartbreak Hotel, la propriété de 
Graceland, à Memphis. Le King s’y installa 
lui, ses parents, ainsi qu’une partie de
sa famille et de ses amis.
Depuis la mort de la star, en août 1977,
la demeure est devenue un lieu de 
pèlerinage pour les fans. Elle est 
aujourd’hui l’une des maisons privées
les plus visitées des Etats-Unis. F.B.

Graceland fut offerte par Elvis
à ses parents, notamment. AP

Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
dans le supplément ImmoPlus 

de la Tribune de Genève, sous la rubrique 
« C’est votre droit ». 
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Vous êtes locataire 
ou propriétaire ? 

Vous avez une question en lien avec le logement 

que vous occupez ou que vous louez à un tiers ? 

Envoyez-la à votredroitimmo@tdg.ch
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